Pierre Jean SIMONIS                                                                         Fraipont le 01/03/2013

223/2 rue de lacroix-rouge

4870 Trooz

Par la présente,

Je soussigné Pierre-JeanSimonis, domicilié au 223/2 rue de la croix rouge à 4870 Trooz et propriétaire du dit bâtiment, 

autorise Mme Rudolf S à faire installer une rampe d’accès devant la porte d’entrée principale de l’appartement du rez de chaussée.

Néanmoins, cette rampe ne pourra être fixée mécaniquement au sol QUE sur les dalles de béton formant trottoir, et éviter toutes attaches mécaniques sur les seuils en pierre de taille  pour éviter toute fissure ultérieure due au déforcement et au gel.

J’autorise également Mme Rudolf à faire installer un volet à la fenêtre à rue du bâtiment, sans abîmer les pierres de taille.

Pour accord

Pierre Jean Simonis

Propriétaire
